
 

 

 

 

Paris, le 20 novembre 2023 

 

 

Mise en examen de Monseigneur Colomb, 
évêque de la Rochelle en retrait de sa charge depuis juin 2023 

 
 

La Conférence des évêques de France a appris la mise en examen de Monseigneur Georges 
Colomb, évêque de La Rochelle, en retrait de sa charge depuis le mois de juin dernier, suite à sa mise 
en cause pour tentative de viol sur une personne majeure, et son placement sous contrôle judiciaire. 
 
Cette mise en examen porte sur des faits qu’il conteste. Ils se seraient produits en 2013, dans le cadre 
des Missions Étrangères de Paris, dont Georges Colomb était alors le Supérieur.  
  
En réaffirmant sa confiance en la justice, la Conférence des évêques exprime sa sollicitude pour la 
personne concernée et rappelle la présomption d’innocence à laquelle Monseigneur Colomb a 
légitimement droit. 
  
A ceux et celles qui seront troublés ou blessés par cette information, en particulier au sein du diocèse 
de La Rochelle et parmi les amis des Missions étrangères de Paris, la Conférence des évêques dit sa 
proximité. Que le Seigneur qui se présente comme « la vérité » éclaire et fortifie chacun.  
 

 
 


